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Résumé  
Au cours de l’année 2022, Salam DHR a organisé 5 événements, produit 3 rapports 
majeurs, compilé, et diffusé des actualités quotidiennes, a soumis 2 plaintes aux 
procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme et a présenté 5 soumissions 
aux mécanismes des droits de l’homme de l’ONU. Salam a également recruté et 
formé 20 stagiaires originaires de trois continents. Salam DHR a aussi publié son 
premier article académique grâce à son nouveau partenariat avec l’Institut des Af-
faires Internationales.

Salam DHR Activités et Métriques – 2022

Activités Métriques

  Déclarations 13

Rapports rédigés 9

Rapports publiés 3

Rapports en attente de publication 6

 Engagement auprès des organismes de défense des
droits de l’homme 5

Événements organisés 5

Stagiaires recrutés et formés 20

Plaintes soumises 3

Rapports d’incidents soumis 22
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Déclarations
Tout au long de l’année, SALAM DHR a produit des déclarations en réagissant aux 
événements marquants et avant les jours de commémoration consacrées aux droits 
de l’homme internationaux. Ce travail permet aux chercheurs, aux activistes et aux 
mécènes de rester à jour et bien informer sur les événements et les problèmes en cours 
dans la région et leurs effets dans le monde entier.

       Janvier 21, 2022 - SALAM DHR a réitéré les préoccupations de plusieurs or-
ganisations de défense des droits de l’homme en réponse à l’utilisation par le gou-
vernement bahreïni du logiciel espion Pegasus de l’OSN. SALAM DHR a demandé 
instamment à l’INS de suspendre l’utilisation du logiciel espion par le gouvernement 
du Bahreïn avec effet immédiat. 

Bien plus, SALAM DHR a demandé à l’OCDE de cesser ses relations avec le gou-
vernement du Bahreïn jusqu’à ce que ce dernier modifie ses pratiques commerciales 
afin d’adhérer aux normes internationales en matière de droits de l’homme. D’autres 
recommandations formulées par Salam, portent sur des enquêtes équitables et appro-
fondies menées à la fois par la Haute Commission des droits de l’homme et le procu-
reur général de Bahreïn sur la surveillance ciblée exercée par le gouvernement, ainsi 
que traduire les responsables en justice. Salam aussi demandé au Conseil des droits de 
l’homme d’imposer un moratoire sur l’utilisation, la vente et le transfert de technolo-
gies de surveillance produites par des entreprises privées, avec effet immédiat. Enfin, 
SALAM DHR a également recommandé à la Commission Européenne d’imposer des 
sanctions restrictives au groupe NSO.
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       Janvier 24, 2022 - SALAM DHR a publié une déclaration commune con-
damnant l’application de la peine de mort en Arabie Saoudite à l’encontre de 
deux citoyens bahreïnis qui faisaient face à sept accusation de terrorisme et de 
contrebande - dont six ont eu lieu à Bahreïn - en invoquant une transgression de 
la compétence spatiale par le système judiciaire saoudien.

SALAM DHR a condamné les condamnations, déclarant qu’elles étaient arbi-
traires et que l’Arabie saoudite avait outrepassé sa compétence. SALAM DHR 
a demandé instamment un nouveau procès pour les accusés et une réduction 
à une seule accusation de contrebande. Fournissant un contexte détaillé sur la 
question, SALAM DHR a déclaré que le Ministère Public Saoudien avait outre-
passé sa compétence en ce qui concerne les accusations portées contre les deux 
accusés et que le Tribunal Pénal Saoudien avait commis une erreur de raisonne-
ment en déclarant les accusés coupables. 

Enfin, la déclaration affirme que le tribunal avait condamné à tort les accusés 
à la peine de mort en raison de ces accusations et du fait que la réglementation 
saoudienne sur les explosifs et les feux d’artifice ne stipulait pas la peine de 
mort comme sanction.

       Février 7, 2022 - SALAM DHR a fait écho à la nécessité pour le gouver-
nement de Bahreïn de mettre fin aux restrictions à la liberté d’association en 
cessant de s’ingérer dans les affaires des associations. SALAM DHR a appelé 
le Conseil des Ministres du Bahreïn à annuler les instructions écrites dans une 
lettre, qui désignaient l’approbation des candidats pour siéger au conseil d’ad-
ministration de la Société Bahreïnienne des Droits de l’Homme pour 2022 et 
2023. SALAM DHR a souligné le rejet de trois anciens membres de la Société 
nationale d’action démocratique (Wa’ad) - Abdul Jalil Yousef, Issa Ebrahim et 
Mohsen Matar - comme une privation de l’exercice de leur droit d’association. 

Le SALAM DHR a également souligné que de telles actions violent les articles 
21 et 22 du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, auquel le 
Bahreïn est un Etat partie. SALAM DHR a exhorté le gouvernement Bahreïni à 
fournir une explication détaillant les raisons de son rejet et au Conseil des min-
istres de bloquer et d’annuler cette initiative.

       Février 12, 2022 - À l›approche du 11e anniversaire des manifestations de 
2011 au Bahreïn, Salam DHR a réitéré ses appels à la libération des prisonniers 
d›opinion, à la mise en œuvre d’une justice transitionnelle et à la justice pour les 
victimes de la répression des manifestations de 2011 et des actions menées par 
les autorités du Bahreïn qui ont suivi. 
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SALAM DHR rappelle que le Bahreïn a l’obligation légale et morale de mettre fin 
aux violations continues des droits de l’homme et qui se poursuivent à l’intérieur de 
ses frontières. La déclaration a appelé également le gouvernement du Bahreïn à mettre 
en place un projet pour parvenir à une justice transitionnelle, des réparations pour les 
victimes, une responsabilisation de tous les auteurs et une libération inconditionnelle 
de tous les prisonniers d’opinion.

       Février 25, 2022 - SALAM DHR a condamné l’invasion de l’Ukraine par la 
Fédération de Russie et a écrit à l’ambassade de la Fédération de Russie au Royau-
me-Uni. Dans son mail, SALAM DHR a exprimé sa préoccupation concernant les 
défis juridiques, moraux et éthiques résultant de l’invasion.

En outre, SALAM DHR a déclaré que la Russie constitue une puissance occupante et 
viole les principes de paix, de sécurité et de résolution pacifique des différends, violant 
ainsi les chapitres 6 et 7 de la Charte des Nations unies (ONU). Enfin, SALAM DHR 
exhorte également le peuple Russe à demander au gouvernement Russe d’adhérer au 
droit international et à la communauté internationale de protéger la sécurité internatio-
nale et de faire respecter les droits de l’homme.

       Mars 20, 2022 - Alors que la Formule 1 fait le tour du monde chaque année, le 
Grand Prix est arrivé à Bahreïn en Mars. Au milieu du « lavage sportif » actif des 
droits de l’homme dans le Golfe par la F1 et la FIA, SALAM DHR a appelé à la sus-
pension de la tenue de la course automobile de Formule 1 à Bahreïn jusqu’à ce que le 
gouvernement traite les problèmes de violations des droits de l’homme de longue date. 
Ces violations comprennent la libération et l’indemnisation des prisonniers d’opinion, 
la fin de la torture et des mauvais traitements, et la fin des restrictions à la liberté d’ex-
pression et d’association. 

SALAM DHR a également demandé au gouvernement d’assurer l’indépendance de 
l’Association des Avocats de Bahreïn et d’accorder réparation à ceux qui ont souffert 
d›arrestations arbitraires, de mauvais traitements et de privation arbitraire de leur ci-
toyenneté.

       Juin 3, 2022 - Conformément à l’article 344 du Code de procédure pénale du 
Bahreïn, SALAM DHR a exigé la libération immédiate des prisonniers présentant des 
cas confirmés de tuberculose. En réponse à de multiples témoignages et plaintes prov-
enant de la prison centrale de Jau au Bahreïn, SALAM DHR a également exprimé sa 
grande préoccupation concernant le manque de soins médicaux pour les prisonniers et 
la négligence routinière de l’administration et du personnel de la prison. 
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La déclaration met également l’accent sur les conditions épouvantables dans lesquelles 
se trouvent les prisonniers, notamment la privation de soins de santé et de nourriture 
adéquats, tout en refusant de transférer les prisonniers politiques dans des hôpitaux spé-
cialisés. Décrivant les cas alarmants de Hassan Abdullah Habib, Ali Ahmed et de Mur-
tatha Mohammad Abd al-Ridha Jaafar Mohammad, SALAM DHR a également insisté 
sur la nécessité d’un suivi approprié des maladies et de l’état de santé des prisonniers. 

Enfin, SALAM DHR a exhorté le Gouvernement Bahreïn à libérer tous les prisonniers 
d’opinion, en particulier ceux dont la vie est en danger, et à mener une enquête sur la 
propagation de la tuberculose pulmonaire dans la prison.

       Juillet 7, 2022 - SALAM DHR a souligné l’importance de l’inclusion et de l’ex-
ercice du droit de participer à la vie politique dans le sillage des plans de Bahreïn pour 
construire un plan national pour les droits de l’homme. SALAM DHR a fait écho à ses 
recommandations au Gouvernement Bahreïni de libérer tous les prisonniers d’opinion 
et de mettre fin au harcèlement et aux poursuites à l’encontre des civils qui exercent 
leur droit à la liberté d’expression. 

Il a également appelé à la coopération et à la coordination entre le gouvernement de 
Bahreïn et les organisations de défense des droits de l’homme internes et externes con-
cernées, ainsi que les organes des Nations Unies chargés des droits de l’homme. 

SALAM DHR a recommandé la restructuration de l’Institution Nationale des Droits de 
l’Homme du Bahreïn conformément aux principes de Paris, ainsi que des institutions 
judiciaires officielles et des institutions de régulation des droits de l’homme afin de 
les aligner sur les chartes, les traités et les cadres internationaux. Salam a également 
proposé la création d’un conseil pour l’équité et la réconciliation qui serait chargé de 
mettre en œuvre les recommandations de la commission d’enquête du Bahreïn concer-
nant les violations des droits de l’homme et d’indemniser les victimes de ces violations.

       Octobre 1, 2022 - SALAM DHR a exprimé son inquiétude et condamné la ten-
tative d’attaque contre l’érudit religieux Sheikh Abdul Jalil Al Miqdad, un prisonnier 
d’opinion qui est l’un des « Treize Bahreïnis «, détenu depuis le 27 mars 2011. À la 
suite de cet incident, SALAM DHR a exhorté le gouvernement du Bahreïn à mettre fin 
aux violations des droits de l’homme perpétrées par les forces de sécurité à l’encontre 
des prisonniers. 

La déclaration du SALAM DHR a fait également écho aux appels à la justice pour les 
victimes de meurtres sous la torture, aux réformes pénitentiaires pour aider les prison-
niers d’opinion et les activistes des droits de l’homme, et pour répondre aux demandes 
des prisonniers, y compris des détenus, qui mènent des grèves. 
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SALAM DHR a en outre réitéré son appel au gouvernement Bahreïni pour qu’il libère 
tous les prisonniers d’opinion arrêtés pour avoir exprimé leurs opinions politiques et 
qu’il procède à des réparations pour se réconcilier avec les victimes.

       Octobre 24, 2022 - À l’occasion de la Journée internationale des Nations Unies. Le 
bureau de SALAM DHR à Beyrouth a publié une déclaration appelant à la nécessité de 
démocratiser l’État et de renforcer l’État de droit au Bahreïn.

       Novembre 1, 2022 - À l’approche des élections controversées au Bahreïn en novem-
bre, SALAM DHR a publié une déclaration soulignant la nécessité de la démocratie et 
du renforcement de l’Etat de droit au Bahreïn. 

SALAM DHR a souligné l’importance de l’implication de l’autorité dans un dialogue 
global, avec l’objectif de démocratiser l’État sur la base de l’égalité des citoyens. Elle a 
également souligné la nécessité de renforcer l’État de droit et de respecter les principes 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des conventions internationales, 
en particulier de préserver le principe de la liberté d’opinion et d’expression. 

Enfin, SALAM DHR a appelé instamment à la libération de tous les prisonniers d’opin-
ion et à l’adoption par le Bahreïn d’une justice transitionnelle et d’un projet de réparation.

 

       Décembre 9, 2022 - À l’approche de la Journée internationale des Droits de l’Homme 
le 10 décembre, SALAM DHR a fait écho à l’obligation du Gouvernement de Bahreïn de 
mettre en œuvre les recommandations énumérées dans l’Examen Périodique Universel 
(EPU), qui a eu lieu en novembre dernier au Conseil des Droits de l’Homme à Genève. 

En outre, le SALAM DHR a souligné la situation désastreuse des droits de l’homme au 
Bahreïn et a exigé que le gouvernement Bahreïnien respecte également les principes de 
la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme en ce qui concerne la liberté d’opinion 
et d’expression. 

SALAM DHR a aussi continué d’exhorter le gouvernement du Bahreïn à libérer tous les 
prisonniers d’opinion et les prisonniers politiques victimes d’une détention injuste. Des 
recommandations supplémentaires incluaient la responsabilité des personnes respons-
ables d’actes de torture dans les prisons et au cours des enquêtes, et pour le gouver-
nement d’imposer un moratoire officiel sur les exécutions, avec l’objectif ultime d’abolir 
la peine de mort.
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       Décembre 10, 2022 - À l›occasion de la Journée internationale des droits de 
l›homme, SALAM DHR a publié une déclaration appelant le gouvernement Bahreïni à 
mettre en œuvre les recommandations de l’examen périodique universel.

Rapports
En 2022 – Une grande part des efforts de recherche ont été dédié à la ré-
daction du rapport « « Nothing but a Pen and a Word »: Voices from the Stateless 
Bidoon Community During the Covid-19 Pandemic » – « « Rien de plus qu’un Cray-
on et un Mot » : les Témoignages de la Communauté Apatride Bédouine pendant la 
Pandémie de la Covid-19 » – lancé en janvier 2023. Le projet, en collaboration avec 
l’Institut de l’Apatridie et de l’Inclusion, a été l’un des plus importants auquel SALAM 
DHR n’a jamais pris part. 

Au cours de l’année 2022, l’interrogation de dizaines de Bédouins et la consultation 
de nombreux experts ont permis de réaliser un rapport synthétisant des recherches 
académiques, l’activisme des droits de l’Homme et le témoignage des personnes di-
rectement affectées. 

26 Juin 2022 – En l’honneur de la Journée internationale pour le soutien des victimes 
de torture, la branche de Salam DHR localisé à Beyrouth a publié un rapport nommé 
« Torture in Bahrain : End the culture of impunity » - « La Torture au Bahreïn : En finir 
avec la culture de l’impunité ».

Ce rapport dénonce comment l’utilisation de la torture s’est inscrite dans la culture de 
l’impunité au Bahreïn, qui est depuis longtemps ancrée dans le système judiciaire du 
Bahreïn. Il appelle le Gouvernement du Bahreïn à saisir l’opportunité du remaniement 
ministériel de juin 2022 pour mettre fin au recours à la torture. 

22 Juillet 2022 – Afin de commémorer la Journée internationale de Nelson Mandela, 
la branche de Salam DHR localisé à Beyrouth a publié en arabe le rapport nommé 
« Bahrain : The Treatment of Prisoners During COVID-19 Pandemic » - « Bahreïn : le 
Traitement des Prisonniers pendant la pandémie de la Covid-19 ». 

Ce rapport souligne les abus et mauvais traitements commis par les autorités bahreïnies 
à l’encontre des prisonniers de la prison centrale de Jau pendant la pandémie. De plus, 
le rapport met en avant la manière dont ces pratiques ont violé les engagements inter-
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nationaux du Bahreïn, notamment l’ensemble des règles des Nations Unies concernant le 
traitement des détenus, aussi connue sous le nom des règles Nelson Mandela. 

À l’horizon 2023 – A l’occasion des élections du 12 Novembre au Bahreïn, le bureau de 
Beyrouth a rédigé le rapport « Un Vote Un Citoyen ». Il défend le droit à la représentation 
électorale ainsi que des données et des statistiques antérieures concernant les élections de 
2014 et 2018 qui mettent en évidence la mise en péril de ce droit. 

Rapports ACLED
Au cours de l’année 2022, Salam DHR a produit 22 rapports incidents pour l’ACLED 
(Armed Conflict Location & Event Data Project). En utilisant des recherches en ligne et 
les renseignements de source ouverte (OSINT), les chercheurs ont catalogué les incidents 
liés aux violations religieuses et sectaires au Bahreïn et les ont compilés dans des rapports 
bimensuels. Ce travail a contribué à donner une image plus claire des questions religieuses 
et sectaires au Bahreïn et dans le Golfe mises en avant par les publications de l’ACLED.

Août - SALAM DHR a invité ses stagiaires et son personnel à participer à un atelier 
de deux jours organisé par l’ACLED sur l’utilisation du logiciel Tableau pour rendre 
compte des manifestations, des actes de violence et des violations des droits de l’homme 
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, et l’organisation leur a aussi donné un aperçu de 
la manière dont les données provenant de sources ouvertes (OSINT) fonctionne dans la 
profession des droits de l’Homme. 

Engagements auprès des organismes de défense 
des droits de l’homme
      31 Mars 2022 – Le bureau de Beyrouth de SALAM DHR a soumis au 41ème groupe 
de travail de l’Examen Périodique Universel (EPU) des Nations Unies leur rapport sur les 
« Droits politiques et civils au Bahreïn ». En coordination avec l’Organisation Mondiale 
contre la torture (OMCT), ce rapport examine la réalité quant à la participation politique 
dans le Royaume de Bahreïn et conclut que les citoyens bahreïnis se voient imposer un 
isolement politique.

En août, les membres de SALAM DHR ont participé à l’EPU à Genève (Suisse) afin de 
mettre en avant les principales problématiques au Bahreïn et formuler des recommanda-
tions. 
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      14 Avril 2022 – La branche de Beyrouth de Salam DHR, avec l’aide de Drewery 
Dyke, a présenté une communication au Comité des droits de l’Homme, faisant suite 
aux observations finales du 15 novembre 2018 sur le rapport initial du Bahreïn émis 
dans le cadre des procédures de rapports aux organes des traités. Dans cette commu-
nication, SALAM DHR a examiné la mise en œuvre par le Gouvernement du Bahreïn 
des recommandations émises dans les observations finales de 2018 relatives aux tribu-
naux militaires, à la peine de mort et à la liberté d’expression. 

     24 Novembre 2022 – Le bureau de Beyrouth a répondu à un appel à contribution 
pour le Rapporteur spécial sur la torture et a soumis un rapport qui se concentre sur les 
pratiques législatives, d’enquêtes et de procédures judiciaires concernant la torture au 
Bahreïn ainsi que sur les mécanismes et les institutions impliquées dans ces pratiques 

Événements
Tout au long de l’année, SALAM DHR a organisé des ateliers en ligne retransmis 
en direct sur sa page YouTube. Même si chacun de ces ateliers en ligne portaient sur 
un sujet différent, SALAM DHR a toujours eu à cœur de dénoncer les violations des 
droits de l’Homme au Bahreïn au travers de ces événements. SALAM DHR a aussi 
voulu informer son audience à propos de la privation des droits de l’Homme, qu’il 
s’agisse de la participation politique, de la liberté d’expression, de la liberté religieuse 
ou de la tolérance.

14 Février 2022 (15h-16h30 GMT) – A l’occasion du 11ème anniversaire des Prin-
temps Arabes de 2011, SALAM DHR a organisé un webinaire sur les pratiques autor-
itaires et la gouvernance du Gouvernement du Bahreïn. Le webinaire a été présidé par 
le Dr. Andrew McIntosh, directeur de recherche de SALAM DHR.

Jawad Fairooz, ancien Parlementaire et Président de Salam DHR, Tony Lloyd, Mem-
bre du Parlement Britannique, Dr. Staci Strobel, Professeure de droit pénal à l’Univer-
sité de Shenandoah, Devin Kenney, Chercheur sur le CCG à Amnesty International et 
Ghassan Sarhan, Avocat bahreïni et défenseur des droits de l’Homme sont intervenus 
lors de ce webinaire. 

20 Juin 2022 – Dans le cadre de la 50ème session du Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies, SALAM DHR a organisé un webinaire pour discuter des restrictions et 
de la précarité de la participation des Bahreïnis à la vie politique au Bahreïn. Ce we-
binaire visait également à soulever la question des violations des droits de l’Homme 
concernant le droit à la participation publique au Bahreïn et l’absence de responsabil-
ité au sein du gouvernement et de la monarchie.
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Cet événement a été présidé par le Dr. Andrew McIntosh, directeur de recherche de 
SALAM DHR. Ebitsam al-Sayegh, Chargé du suivi et de la documentation à SALAM 
DHR, Dr. Jalal Fairooz, ancien Membre du Parlement au Bahreïn, Lazarie Eeckloo, 
Responsable des droits de l’homme au Centre pour les droits civils et politiques, et 
Jawad Fairooz, ancien Parlementaire et Président de Salam DHR, sont intervenus.

25 Juin 2022 – Afin de marquer la Journée internationale des Nations Unies pour le 
soutien aux victimes de la torture le 26 juin, le bureau de Beyrouth a organisé une dis-
cussion sur Twitter Space intitulée « La réalité de la torture dans les prisons des pays 
du Golfe et comment soutenir les victimes ». La discussion a rassemblé des militants 
des droits de l’homme, des défenseurs et des experts de la région MENA qui ont part-
agé leur expérience de la torture dans les centres de détention du Golfe.

Au cours de cet événement, un cadre juridique relatif à la torture au niveau interna-
tional a été présenté par le conseiller juridique Achref Afi au nom de l’OMCT. Le 
rapport de SALAM DHR sur la torture du 26 juin a également été présenté au cours de 
l’événement qui s’est conclu par quelques recommandations adressées aux autorités 
officielles des pays du Golfe.

14 Novembre 2022—SALAM DHR a organisé un événement en ligne sur sa chaine 
YouTube pour discuter de la discrimination généralisée fondée sur la religion, les lib-
ertés civiles et la tolérance limitées à l’égard des personnes pratiquant la religion de 
leur choix au Bahreïn. 

Stages
Salam DHR a recruté 20 stagiaires au cours de l’année 2022. Ces stagiaires provien-
nent de différents parcours et ont été recruté dans les régions du Moyen-Orient, de 
l’Afrique du Nord, de l’Europe, de l’Amérique du Nord et du Sud de l’Asie. Notre 
programme a pour but de fournir un cadre de travail dans lequel les étudiants peuvent 
valoriser leur expérience universitaire au travers de travaux concrets. 

Durant les périodes de stage, les stagiaires ont contribué à la rédaction de rapports, 
rédigé leur propre rapport concernant les droits de l’Homme au Bahreïn et ont reçu 
une formation sur le système onusien des droits de l’Homme. 
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Rapports internes de 2022
Janvier-Juillet - Un rapport sur les expositions d’art internationales du Bahreïn, le sec-
tarisme et le blanchiment d’image a été rédigé, de façon à dénoncer la manière dont 
les musées officiels et la scène du grand art de Bahreïn tentent de faire taire les débats 
sur le sectarisme dans le pays et de se faire passer pour plus cosmopolite à l’étranger. 
Sa sortie est prévue pour le premier trimestre 2023.

Janvier-Septembre - Salam DHR a collaboré avec l’Université de Lancaster afin de 
former des stagiaires sur les droits de l’Homme au Bahreïn et les relations du pays 
avec l’Union Européenne. Ce rapport sera rendu public en 2023. 

Février-Août - Un rapport sur le mauvais traitement systémique des employées de 
maison au Bahreïn, y compris les lacunes juridiques dans le droit bahreïnien, a été 
réalisé. La publication est prévue pour le premier trimestre 2023.

Juin-Août - Un rapport a été rédigé sur l’économie bahreïnienne et sur la manière dont 
un État post-rentier pourrait affecter les droits de l’homme dans le pays. Il devrait être 
publié au cours du deuxième trimestre 2023.

Juillet – Octobre – Deux stagiaires ont été recruté et entrainé afin de mener des re-
cherches sur les problèmes juridiques auxquels sont confrontés les demandeurs d’asile 
koweïtiens bédouins au Royaume-Uni et la manière dont le droit et la procédure d’asile 
sont susceptibles de nuire à une population déjà vulnérable. La publication du rapport 
est prévue pour le deuxième trimestre 2023.

Soumission des plaintes
Dans le cadre de son engagement avec le Haut-Commissariat des Nations unies aux 
droits de l’Homme (HCDH), le bureau de Salam DHR à Beyrouth a soumis trois 
plaintes aux procédures spéciales du Conseil des droits de l’Homme au nom de citoy-
ens bahreïnis, victimes de violations des droits de l’Homme, et a assuré le suivi de ces 
soumissions en se coordonnant avec le bureau régional du HCDH situé à Beyrouth 
afin d’obtenir le meilleur résultat possible pour ces plaintes.
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Coordination, Partenariats et Publications
SALAM DHR a travaillé en coordination avec la Coalition Mondial contre la Peine de 
Mort et les a accompagnés dans leurs campagnes lors la Journée internationale.

SALAM DHR a collaboré avec The Advocates for Right, une association juridique, 
basée aux États-Unis et accréditée par l’ECOSOC, qui se concentre sur les normes 
internationales en matière de droits de l’homme afin de promouvoir la société civile et 
de renforcer l’État de droit.

The Advocates for Rights ont aidé Salam DHR à organiser des réunions d’informa-
tion individuelles avec les représentants des États en amont de l’EPU. Salam DHR a 
également collaboré avec eux sur le rapport parallèle (shadow report) 2022 de la Con-
vention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW).

SALAM DHR a débuté son partenariat officiel avec le think tank italien sur le Moy-
en-Orient, l’Institut des Affaires Internationales (Instito Afari Internazionali) et a pub-
lié son premier article, « La Fragilité et la Précarité de la Nationalité au Bahreïn », 
dans son journal académique, The International Spectator. 

SALAM DHR a conclu un partenariat officiel avec le groupe de travail de l’Alliance 
mondiale pour mettre fin à l’apatridie du HCR et a travaillé avec lui tout au long de 
l’année pour promouvoir la campagne #IBelong afin de reconnaître le cas particulier 
de l’apatridie et de permettre à ces personnes d’être reconnues à la fois dans leur pays 
d’origine et de bénéficier d’un traitement équitable en tant que demandeurs d’asile.

Plaidoyer international et engagement 
académique
Avril – Novembre - SALAM DHR a rencontré Mohamed Nasoor, Directeur des opéra-
tions dans la région MENA au OCHR à Genève, Suisse. Au cours de trois reunions dif-
férentes, les member de SALAM DHR ont discuté des droits de l’Homme au Bahreïn, 
de la proposition de protocole d’accord entre le HCDH et le Bahreïn, de l’EPU et du 
plan national pour les droits de l’homme du Bahreïn.

Juin - Des membres de SALAM DHR ont assisté à Rightscon 2022, sur les droits de 
l’Homme et la technologie, où Jawad Fairooz a participé à une interview avec la jour-
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naliste du Washington Post et de la Deutsche Welle, Melissa Chan, sur l’utilisation de 
la technologie de surveillance et les restrictions sur l’utilisation des réseaux sociaux au 
Bahreïn.

Novembre - Des membres de SALAM DHR ont rencontré le nonce du Pape, qui a 
transmis des informations sur la discrimination chiite et le déni des droits civils et 
politiques au Pape François, qui a lui-même soulevé ces questions lors de sa visite au 
Bahreïn. 

Novembre - Des membres de SALAM DHR ont participé au 8ème Congrès Contre la 
Peine de Mort (CCPM).

Décembre - Des membres de SALAM DHR ont participé à la conférence 2022 Sectar-
ian, Proxies & De-Escalation (SEPAD) sur la citoyenneté, le sectarisme et l’apparte-
nance à l’Université de Lancaster. Ils y ont présenté un exposé nommé « Identity in Ex-
ile : National Belonging and Cultural Hegemony in the Bahraini Diaspora ».

A l’horizon 2023
SALAM DHR a actuellement six rapports en attente de publication, a demandé le fi-
nancement de deux projets de recherche internationaux et continue à se faire connaître 
en travaillant avec des ONG, des groupes de réflexion et des représentants élus dans le 
monde entier. Les membres de SALAM DHR ont également l’intention de participer de 
nouveau à la Rightscon, organisée cet été par AccessNow.

SALAM DHR reprendra ses ateliers mensuels à l’intention de l’ensemble de son équipe 
en 2023, ce qui donnera aux stagiaires l’occasion de travailler avec des experts en droits 
de l’Homme dans le monde entier et de présenter leurs recherches à un public mondial. 

SALAM DHR et l’ensemble de son équipe poursuivront leur mission de défense des 
droits de l’Homme, de la démocratie et de la non-violence dans le Golfe au travers 
d’activités de plaidoyer, de recherche, de séminaires, d’ateliers et de couver-
ture médiatique à l›échelle mondiale. Au cours des trois dernières années, 
sa portée n›a cessé de s›étendre grâce au recrutement de nouveaux experts 
talentueux et à la formation de partenariats de premier plan. Rien de tout 
cela ne serait possible sans le soutien de nos membres, chaque réalisation 
de SALAM DHR est votre réalisation, et nous devons tout à votre soutien. 
Pour cela, nous vous remercions et nous nous réjouissons de cette nouvelle 
année où nous ferons la différence.


